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1 - Dispositions générales du contrat 
  

1.1 - Objet du contrat 

Les stipulations du présent Cahier des clauses particulières (CCP) concernent : 
Élaboration du document unique d'évaluation des risques professionnels et du PAPRIPACT de l'EPSM74 

1.2 - Décomposition du contrat 

Il n'est pas prévu de décomposition en lots. 

Les prestations sont réparties en 3 tranches : 
 

Tranche(s) Désignation 

TF – phase 1 DUERP 

TF – phase 2 PAPRIPACT 

TO001 OUTIL INFORMATISE DE SUIVI 

TO002 EVALUATION A 12 MOIS 

  

2 - Pièces contractuelles 
  

Les pièces contractuelles du marché sont les suivantes et, en cas de contradiction entre leurs stipulations, prévalent 
dans cet ordre de priorité : 
- L'acte d'engagement (AE) et ses annexes financières 
- Le cahier des clauses administratives particulières (CCAP)  
- Le cahier des clauses techniques particulières (CCTP) 
- L’annexe financière  
- Le mémoire justificatif des dispositions prévues par le titulaire pour l'exécution du contrat 

3 - Confidentialité et mesures de sécurité 
  

Le présent marché comporte une obligation de confidentialité selon les modalités suivantes : 
Les candidats doivent respecter l'obligation de confidentialité et les mesures particulières de sécurité 
prévues pour l'exécution des prestations. 

Les prestations sont soumises aux mesures de sécurité suivantes : 
L'attention des candidats est particulièrement attirée sur les dispositions du Cahier des clauses particulières 
qui énoncent les formalités à accomplir et les consignes à respecter du fait de ces obligations de 
confidentialité et de sécurité. 

Le titulaire doit informer ses sous-traitants des obligations de confidentialité et/ou des mesures de sécurité. 

4 - Durée et délais d'exécution 
  

L'exécution des prestations débute à compter de la date de notification du contrat. 

Date limite de livraison :  
-  DUERP 31/12/2025 
- PAPRIPACT 31/03/2026 

 
Une prolongation du délai d'exécution peut être accordée par le pouvoir adjudicateur dans les conditions de l'article 
13.3 du CCAG-PI.  

Le calendrier détaillé devra être précisé dans l’offre du titulaire.  
 
L'acte d'engagement fixe le délai d'exécution de chaque tranche. 
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Ces délais partent, pour la tranche ferme, à compter de la date de notification du marché et, pour les tranches 
optionnelles, à compter de la date fixée par l'ordre de service prescrivant de commencer l'exécution des prestations de 
la tranche considérée.   
 
Le délai limite de notification de l'ordre de service prescrivant de commencer les prestations d'une tranche optionnelle 
court à compter du début d'exécution de la tranche ferme. Il est indiqué ci-dessous : 
 

Tranches optionnelles 
Délai limite de 

notification 

TO001 : OUTIL INFORMATISE DE SUIVI 3 mois après 
réception de la 
tranche ferme 

TO002 : OUTIL DE SUIVI 12 mois après 
réception de la 
tranche ferme 

  

5 - Prix 
  

5.1 - Caractéristiques des prix pratiqués 

Les prestations sont réglées par des prix forfaitaires  et/ou unitaire précisé dans l’annexe financière. 

5.2 - Modalités de variation des prix 

Les prix sont fermes et non actualisables. 

5.3 - Dispositions spécifiques aux tranches 

Les prix sont établis sans rabais ni indemnité de dédit. 

6 - Garanties Financières 
  

Aucune clause de garantie financière ne sera appliquée. 

7 – Avance 

Aucune avance ne sera versée.      

8 - Modalités de règlement des comptes 
  

8.1 - Acomptes et paiements partiels définitifs 

Les modalités de règlement des comptes sont définies dans les conditions de l'article 11 du CCAG-PI. 

8.2 - Présentation des demandes de paiement 

Le dépôt, la transmission et la réception des factures électroniques sont effectués exclusivement sur le portail de 
facturation Chorus Pro. Lorsqu'une facture est transmise en dehors de ce portail, la personne publique peut la rejeter 
après avoir rappelé cette obligation à l'émetteur et l'avoir invité à s'y conformer. 
 
La date de réception d'une demande de paiement transmise par voie électronique correspond à la date de notification 
du message électronique informant l'acheteur de la mise à disposition de la facture sur le portail de facturation (ou, le 
cas échéant, à la date d'horodatage de la facture par le système d'information budgétaire et comptable de l'Etat pour 
une facture transmise par échange de données informatisé). 

Informations à utiliser pour la facturation électronique 
 
- Identifiant de la structure publique (SIRET) : 26740016600018 
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Le titulaire se rapprochera de l’établissement bénéficiaire, afin de prendre connaissance des données nécessaires à la 
facturation qui ne seraient pas précisées dans le présent marché. 

 

8.3 - Délai global de paiement 

Les sommes dues au(x) titulaire(s) seront payées dans un délai global de 50 jours à compter de la date de réception des 
demandes de paiement. 
 
En cas de retard de paiement, le titulaire a droit au versement d'intérêts moratoires, ainsi qu'à une indemnité forfaitaire 
pour frais de recouvrement d'un montant de 40 €. Le taux des intérêts moratoires est égal au taux d'intérêt appliqué 
par la Banque centrale européenne à ses opérations principales de refinancement les plus récentes, en vigueur au 
premier jour du semestre de l'année civile au cours duquel les intérêts moratoires ont commencé à courir, majoré de 
huit points de pourcentage. 

8.4 - Paiement des cotraitants 

En cas de groupement conjoint, chaque membre du groupement perçoit directement les sommes se rapportant à 
l'exécution de ses propres prestations. En cas de groupement solidaire, le paiement est effectué sur un compte unique, 
ouvert au nom du mandataire, sauf stipulation contraire prévue à l'acte d'engagement. 
Les autres dispositions relatives à la cotraitance s'appliquent selon l'article 12.1 du CCAG-PI. 

8.5 - Paiement des sous-traitants 

Le sous-traitant adresse sa demande de paiement libellée au nom du pouvoir adjudicateur, dans les conditions des 
articles L. 2193-10 à L. 2193-14 et R. 2193-10 à R. 2193-16 du Code de la commande publique. Conformément à la 
réglementation, sans validation du titulaire sous un délai de 15 jours, la demande de paiement est considérée comme 
validée. 

9 - Conditions d'exécution des prestations 
  

Les prestations devront être conformes aux stipulations du contrat (les normes et spécifications techniques applicables 
étant celles en vigueur à la date du contrat). 

Adresse d'exécution : 

 
 Adresse principale : 

EPSM de la Vallée de l'Arve 
530 rue de la Patience 
74800 LA ROCHE SUR FORON 
 

Les prestations pourront également être réalisées sur les sites secondaires listés dans les annexes au CCTP. 
 
Notification par le biais du profil d'acheteur 
 
Pour les notifications au titulaire de ses décisions ou informations, qui font courir un délai, l’acheteur prévoit d'utiliser 
la ou les formes suivantes qui permettent d'attester de la date et l'heure de leur réception, y compris mail avec AR à 
l’attention comme indiqué ci-dessous.  
- Recommandé postal (limité aux décisions faisant grief)  
- Mail avec accusé de réception  
L’acte d’engagement précise l'adresse mail du titulaire pour les notifications dématérialisées.  
Par la présente, le titulaire déclare accepter la réception des décisions ou informations par mail avec AR.  
Les notifications postales sont faites à l’adresse du titulaire mentionnée dans l'acte d'engagement ou, à défaut, à son 
siège social. 

9.1 - Présentation des livrables 

Les livrables sont adressés dans les conditions suivantes : 
Les prestations devront être conformes aux stipulations du CCTP et de l’offre du candidat.  

 



 
Consultation n°: 2025-GHT-0006 Page 6 sur 10 

9.2 – Constatation de l’exécution des prestations 

Les vérifications seront effectuées dans un délai de 15 jours à compter de la date de livraison, conformément aux 
articles 28 et 29 du CCAG-PI (à l'exception du délai). 

Les vérifications seront effectuées par le représentant de l'établissement bénéficiaire. 

A l'issue des opérations de vérification, le pouvoir adjudicateur prendra sa décision dans les conditions prévues à 
l'article 29 du CCAG-PI. 

L'engagement de la phase suivante, sauf décision expresse notifiée au titulaire par l’établissement bénéficiaire, 
entraine validation de la prestation exécutée. Lors de la dernière phase, à défaut de décision contraire dans un délai 
d'un mois à compter de la remise du dernier livrable, la prestation est considérée comme acceptée. 

9.3- Modifications techniques 

Pendant l'exécution du contrat, le pouvoir adjudicateur peut prescrire au titulaire des modifications de caractère 
technique ou accepter les modifications qu'il propose. La formulation de ces modifications suite à l'acceptation par le 
pouvoir adjudicateur du devis détaillé du titulaire donne lieu à un avenant. 

10 – Clauses de réexamen 

En application des articles R. 2194-1 et suivants du Code de la commande publique, le présent marché comprend une 
clause de réexamen permettant sa modification sans nouvelle procédure de mise en concurrence dans les cas 
suivants : 
 
Une procédure de réexamen des conditions d'exécution du marché peut être menée en application des articles L. 2194-
1 1° et R. 2194-1 du Code de la commande publique. Toute modification des conditions d'exécution acceptée à l'issue 
de cette procédure de réexamen fait l'objet d'un avenant ou acte écrit au présent contrat. Il est entendu que le terme 
« contrat » dans cet article recouvre les tant les notions de marché public, que d’accord-cadre ou de marché 
subséquent, ou toute forme contractuelle prévue au Code de la commande publique. 
 
Cette procédure s'applique lorsque la teneur des modifications n'est pas prévue initialement dans le contrat, et ce 
pendant toute la durée de son exécution. 
 
La présente clause n'implique pas un droit acquis au réexamen des conditions d'exécution. Le cas échéant, le titulaire 
doit notamment produire tous les justificatifs nécessaires à l'instruction de la demande. Le pouvoir adjudicateur peut 
également procéder à un contrôle des informations données par le titulaire. 
 
L'initiative de la demande de réexamen appartient aux deux parties, et la procédure de réexamen n'interrompt en 
aucun cas l'exécution des prestations. 
 
La demande doit être transmise par tout moyen matériel ou dématérialisé permettant de déterminer de façon certaine 
la date de sa réception. 
 
A compter de la date de réception de la demande, la partie destinatrice dispose d'un délai de 15 jours pour se prononcer 
sur les conditions de réexamen. Si aucun accord n'est intervenu dans ce délai, il est convenu que la position du pouvoir 
adjudicateur est retenue par défaut, cette stipulation ne valant pas renonciation à recours pour le titulaire. 

 
Dans tous les cas de figure ci-dessous, toute modification du contrat fera nécessairement l’objet d’un acte écrit avant 
de pouvoir être appliquée. 
 
Dans tous les cas de figure ci-dessous, à défaut d’accord entre les parties, le contrat pourra être résilié de plein droit 
par le pouvoir adjudicateur sans indemnisation du titulaire. 
 
Il est acté par ailleurs que les clauses de réexamen prévues au CCAG correspondant sont applicables sauf dérogation 
expresse dans le présent CCAP. 
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10.1 – Modifications d’ordre administratif 

 
 
10.1.1 : modifications des conditions administratives d’exécution : 
 
1- Les établissements hospitaliers se réservent un droit de revue annuelle des pénalités applicables. Ces modifications 
seront actées par avenant. 
 
2- Les modifications fiscales (modification de taxes existantes ou création, modification de taux, …) seront 
automatiquement intégrées au contrat. Ces modifications seront actées par avenant. 
 
3 - Règlementation applicable à la protection des données à caractère personnel : Il est expressément prévu que toute 
modification sur ce point entre dans le cadre de l’article R.2194-1 du Code de la commande publique. Ces modifications 
seront actées par avenant. 
 
4- Changement de comptable assignataire des paiements : en cas de changement du comptable assignataire des 
paiements, l’établissement partie bénéficiaire en informera le titulaire. Ces modifications seront actées par ordre de 
service. 
 
5 – Adaptation des opérations de vérifications et modalités de paiements. 
En cas de nécessité d’adapter les modalités de vérifications des prestations et, en conséquence, les modalités de 
constat du « service fait » et de périodicité des règlements au regard des particularités éventuelles de tout ou partie 
des Bénéficiaires, un avenant peut être conclu dans le respect des règles d’ordre public relatives notamment aux délais 
de paiement et interdiction du paiement différé. 
 
10.1.2 : modifications touchant le titulaire du contrat : 
 
1- Remplacement du titulaire initial : 
Le titulaire pourra proposer au pouvoir adjudicateur la substitution par avenant d’un nouveau titulaire afin de le 
remplacer. Ce remplacement pourra intervenir, après accord entre les parties, dans les hypothèses suivantes : 
cessation d’activité, cession de contrat, décès, difficultés techniques (affectant les moyens humains et/ou matériels) 
et/ou financières empêchant ou risquant d’empêcher la mise en œuvre des obligations contractuelles, défaillance dans 
l’exécution des obligations contractuelles. Le pouvoir adjudicateur vérifiera que le remplaçant proposé ne relève pas 
d’un des cas d’interdiction de soumissionner et appréciera ses capacités professionnelles, techniques et financières, 
sur la base des mêmes pièces que celles produites par le titulaire. A l’issue de cet examen, le pouvoir adjudicateur 
acceptera ou non la mise en œuvre de la substitution. Cette substitution ne pourra emporter d’autres modifications 
au contrat. Le titulaire du contrat ne pourra s’opposer à la cession entre pouvoirs adjudicateurs et ne pourra faire valoir 
aucune demande d’indemnisation 
 
2- Modification de la composition du groupement : 
Dans le cadre d’un groupement, cette même possibilité est offerte par avenant à chacun des membres du groupement, 
après accord de l’ensemble des membres sur la substitution. Le remplaçant proposé pourra être soit un des membres 
du groupement, soit une entreprise tierce. 
 
Conséquences de l’absence d’accord d’un des membres du groupement ou du pouvoir adjudicateur sur la substitution 
:  
• Dans le cadre d’un groupement solidaire : la défaillance d’un cotraitant emportera automatiquement mise en 
œuvre de la solidarité des autres membres du groupement.  
• Dans le cadre d’un groupement conjoint : la part non exécutée du cotraitant défaillant sera résiliée ; les autres 
membres poursuivront la réalisation de la part des prestations qui leur ont été confiées.  
 
Si la substitution vise le mandataire du groupement, le groupement recomposé désigne un nouveau mandataire dans 
les conditions suivantes :  
• Quelle que soit la nature du groupement. Le pouvoir adjudicateur invite les membres du groupement à 
désigner, dans un délai de trente jours, un autre mandataire parmi eux.  
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• A défaut, et à l'issue du délai de trente jours courant à compter de la notification de l'invitation du pouvoir 
adjudicateur d'y procéder, le cocontractant exécutant la part financière la plus importante à réaliser d'ici la fin du 
marché à la date de cette modification devient le nouveau mandataire.  
 
Cette substitution fait l'objet d'un avenant précisant notamment la nouvelle organisation du groupement ainsi que la 
nouvelle répartition des prestations et la rémunération afférente.  
 
Dans le cas du groupement conjoint avec mandataire solidaire, si le nouveau mandataire désigné en vertu de l’alinéa 
précédent refuse d’assumer la solidarité, le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité  
• soit d’accepter que le mandataire ne soit pas solidaire ;  
• soit de prononcer la résiliation sans faute de la totalité du contrat, mais sans indemnité. 
 

10.2 – Modifications d’ordre technique 

. 
10.2.1 : Modification des prestations, travaux, fournitures : 
 
1- Pendant l'exécution du contrat, le titulaire peut proposer au pouvoir adjudicateur des modifications techniques 
relatives aux prestations. La modification ne pourra constituer une modification dite substantielle. Dans ce cadre le 
titulaire formulera une proposition d'évolution des prix. Le pouvoir adjudicateur disposera alors d'un délai de 2 mois 
pour accepter ou refuser la proposition A défaut de réponse dans ce délai il s’agit d’un refus tacite permettant au 
pouvoir adjudicateur la poursuite du contrat dans ses conditions initiales ou de le résilier. Ces modifications seront 
actées par avenant. 
 
2- Décision de poursuivre : La poursuite de l’exécution des prestations en cas de dépassement de la masse initiale est 
subordonnée à l’émission d’une décision de poursuivre prise par le pouvoir adjudicateur pour les prestations 
strictement nécessaires à la satisfaction du besoin exprimé dans le contrat et en cas d’incompatibilité avec le temps 
nécessaire à la rédaction d’un avenant. Un avenant devra toutefois être rédigé au plus tôt suite à son émission. 
 
 
 
 

11 - Développement durable 
  

Il n'est prévu aucune obligation environnementale dans l'exécution du marché. 

 

12 - Pénalités 
  

12.1 - Pénalités de retard 

Lorsque le délai contractuel d'exécution ou de livraison est dépassé, par le fait du titulaire, celui-ci encourt, par jour de 
retard, une pénalité fixée à 200 €. 
 
Par dérogation à l'article 14.1.3 du CCAG-PI, il n'est prévu aucune exonération à l'application des 
pénalités de retard. 

Le montant total des pénalités de retard n'est pas plafonné. 

Les pénalités de retard sont appliquées sans mise en demeure préalable du titulaire. 

12.2 - Pénalité pour travail dissimulé 

Si le titulaire du marché ne s'acquitte pas des formalités prévues par le Code du travail en matière de travail dissimulé 
par dissimulation d'activité ou d'emploi salarié, le pouvoir adjudicateur applique une pénalité correspondant à 10,00 % 
du montant TTC du marché. 

Le montant de cette pénalité ne pourra toutefois pas excéder le montant des amendes prévues à titre de sanction 
pénale par le Code du travail en matière de travail dissimulé. 
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13 - Assurances 
  

Conformément aux dispositions de l'article 9 du CCAG-PI, tout titulaire (mandataire et cotraitants inclus) doit justifier, 
dans un délai de 15 jours à compter de la notification du contrat et avant tout commencement d'exécution, qu'il est 
titulaire des contrats d'assurances, au moyen d'une attestation établissant l'étendue de la responsabilité garantie. 

14 - Résiliation du contrat 
  

14.1 - Conditions de résiliation 

Les conditions de résiliation du marché sont définies aux articles 27 et 36 à 42 du CCAG-PI. 
 
La recherche de performance technique ou financière constituent dans le cadre du présent contrat des motifs d'intérêt 
général, y compris en cas de bascule de l'achat concerné vers une centrale d'achat ou un groupement de commande. 

En cas de résiliation du marché pour motif d'intérêt général par le pouvoir adjudicateur, le titulaire ne percevra aucune 
indemnisation. 

En cas d'inexactitude des documents et renseignements mentionnés aux articles R. 2143-3 et R. 2143-6 à R. 2143-10 du 
Code de la commande publique, ou de refus de produire les pièces prévues aux articles R. 1263-12, D. 8222-5 ou D. 
8222-7 ou D. 8254-2 à D. 8254-5 du Code du travail conformément à l'article R. 2143-8 du Code de la commande 
publique, le contrat sera résilié aux torts du titulaire. 

Le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de faire exécuter par un tiers les prestations aux frais et risques du 
titulaire. 
 
En application de l'article 22 du CCAG-PI le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité d'arrêter l'exécution des 
interventions qui font l'objet du contrat, à l'issue de chaque phase du prestataire définie au CCAP ou dans l'offre 
technique du titulaire 

 

14.2 - Redressement ou liquidation judiciaire 

Le jugement instituant le redressement ou la liquidation judiciaire est notifié immédiatement au pouvoir adjudicateur 
par le titulaire du marché. Il en va de même de tout jugement ou décision susceptible d'avoir un effet sur l'exécution 
du marché. 
 
Le pouvoir adjudicateur adresse à l'administrateur ou au liquidateur une mise en demeure lui demandant s'il entend 
exiger l'exécution du marché. En cas de redressement judiciaire, cette mise en demeure est adressée au titulaire dans 
le cas d'une procédure simplifiée sans administrateur si, en application de l'article L627-2 du Code de commerce, le 
juge commissaire a expressément autorisé celui-ci à exercer la faculté ouverte à l'article L622-13 du Code de 
commerce. 
 
En cas de réponse négative ou de l'absence de réponse dans le délai d'un mois à compter de l'envoi de la mise en 
demeure, la résiliation du marché est prononcée. Ce délai d'un mois peut être prolongé ou raccourci si, avant 
l'expiration dudit délai, le juge commissaire a accordé à l'administrateur ou au liquidateur une prolongation, ou lui a 
imparti un délai plus court. 
 
La résiliation prend effet à la date de décision de l'administrateur, du liquidateur ou du titulaire de renoncer à 
poursuivre l'exécution du marché, ou à l'expiration du délai d'un mois ci-dessus. Elle n'ouvre droit, pour le titulaire, à 
aucune indemnité. 

15 - Règlement des litiges et langues 
  

En cas de litige, seul le Tribunal Administratif de Grenoble est compétent en la matière. 

Tous les documents, inscriptions sur matériel, correspondances, demandes de paiement ou modes d'emploi doivent 
être entièrement rédigés en langue française ou accompagnés d'une traduction en français, certifiée conforme à 
l'original par un traducteur assermenté. 
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16 - Dérogations 
  

- L'article 3 du CCP déroge à l'article 5.1 du CCAG - Prestations Intellectuelles 
- L'article 3 du CCP déroge à l'article 5.3 du CCAG - Prestations Intellectuelles 
- L'article 10 du CCP déroge à l'article 16.2 du CCAG - Prestations Intellectuelles 
- L'article 11.1 du CCP déroge à l'article 14.1.1 du CCAG - Prestations Intellectuelles 
- L'article 11.1 du CCP déroge à l'article 14.1.3 du CCAG - Prestations Intellectuelles 
- L'article 11.1 du CCP déroge à l'article 14.1.2 du CCAG - Prestations Intellectuelles 
- L'article 11.1 du CCP déroge à l'article 14.1.1 alinéa 2 du CCAG - Prestations Intellectuelles 
- L'article 13.1 du CCP déroge à l'article 40 du CCAG - Prestations Intellectuelles 
 


